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/ Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet eurOpéen n°83401657.8 déposée le 

12 aoüt 1983 et publiée le 22 février 1984 sous le numé-

ro 101387, a été rejetée par la decision de la Division 

d'examefl en date du 12 mai 1988, sur la base des revendi-

cations 1 a 3 déposées le 8 septembre 1986 (lettre du 6 

septembre 1986), d'une description (pages 1,2,2,3 et 4), 

déposée le mêine jour, ainsi que sur labase de la 

feuille 1/1 des dessins déposee initialement. 

Le Demandeur a formé un recours contre cette decision 

le 2 juillet 1988 et acquitté la taxe correspondante le méme 

jour. Un mémoire exposant les motifs du recours a été depose 

le 5 septembre 1988. 

Suite a une notification émise par la Chambre et a un entre-

tien téléphonique, le Requerant a depose le 20 octobre 1989, 

avec une lettre datée du 17 octobre 1989, de nouvelles 

revendications 1 a 3 puis, le 8 novembre 1989, avec une 

lettre datée du 2 novembre 1989 une nouvelle feuille 1/1 des 

dessins, ainsi que des indications de modification de la 

description. 

En consequence, la revendication 1 s'énonce coxnnie suit 

"Cuvette de water-closet du genre de celles coinprenant des 

moyens aspiro-propulseurs et un dispositif de rincage corn-

portant un conduit (2) d'arrivée d'eau de rinçage, situé en 

aval de l'organe commandant ladite arrivée d'eau, une 

rampe (5) de distribution d'eau a la partie superieure de la 

cuvette et cornniuniquant avec une chambre (2b), située au-

dessus de ladite rampe, caractérisée en ce que le con- 

duit (2) s'étend dans la chambre (2b) et se termine dans 

celle-ci par un orifice (2a) n'ayant aucun contact avec les 

parois de ladite chambre et en ce que la paroi de la 

chambre (2b) presente, au moms un orifice d'entrée 
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d'air (6,7) situé entre le niveau d'arrivée de l'eau de nfl-

cage et les orifices de distribution de liquide de la 

rampe (5) 11  

IV. Le Requérant a avancé dans son inémoire l'argument qu'il est 
possible, avec la cuvette selon la revendication 1 et en 
particulier avec des caractéristiques nouvellement intro-
duites, d'éviter l'aspiration par glisseinent des bactéries 
séjournant sur les parois polluées. 
Le Requérant seinbie demander l'annulation de la decision 
ainsi que la délivrance d'un brevet sur la base des docu-

ments suivants : 

- revendications 1 a 3 déposées le 20 Octobre 1989, 

- descriptions : pages 1,2,2,3 et 4 déposées le 
8 septembre 1986, avec les modifications qu'il a suggérees 

dans sa lettre du 2 novembre 1989 

- dessins : feuille 1/1, déposée le 8 novernbre 1989 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Dans son inémoire exposant les motifs du recours ainsi que dans 

sa réponse a une notification émise Dar la Chambre de recours, 
le Requérant a exprilné iinplicitement son désir d'obtenir un 
brevet européen non plus sur la base des revendications ante-
rieurement exaininées et rejetées par la Division d'examen, 
mais sur la base d'un nouveau jeu de revendications. 

La revendication 1 relative a une cuvette de water-closet est 

profondément modifiée. En effet, les caractéristiques qui ont 
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été introduites dans la partie caractérisante et qui sont ne-
cessaires pour éviter l'aspiration par glissement des bacté-
ries sejournant sur les parois polluées (conduit (2) qui 

s'étend dans la chambre ; orifice (2a) qui n'a aucun contact 

avec les parois de la chainbre) ne sont supportées que par la 

figure 1. L'introduction de ces caracteristiques satisfait 

selon la Chainbre aux conditions de l'article 123(2) CBE, car 

l'homme du métier peut de facon claire et sans ambiguite dé-

duire de la figure 1 que le conduit 2 s'étend dans la 

chambre 2b et que l'orif ice 2a, qui dolt être present, n'a 

aucun contact avec les parois de la chambre. Ces caractéris-

tiques ne sont cependant jarnais apparues de façon claire et 

precise ni dans les revendications presentees devant les 

Divisions de recherche et d'examen, ni dans les discussions 

entre le Demandeur et la Division d'examen. Ii estdonc vrai-

serablable que ces caractéristiques n'aient été soumises ni a 
la recherche ni a l'examen. 

3. Dans ces circonstances, en référence a la jurisprudence eta-
blie par la decision T 63/86 "Autorisation pour rnodifica-

tions/KOLLMORGENt 1 , JO OEB, 1988, 224 (notamment point 2 a la 
page 226) ii est rappelé que la modification des revendica-

tions d'une demande a ce stade de i'examen relève en premier 

lieu du pouvoir discrétionnaire de la division d'examen, en 

application de la Regle 86(3) CBE. Dans ces conditions, la 

Chambre decide ainsi que le lui permet l'article 111(2) CBE, 

de ne pas exercer pour la présente affaire les oinpétences de 

l'instance qui a pris la decision attaquee. 

En effet, les objections de la part de la Division d'exainen ne 

sauraient presenter,. en l'espèce, une prise de position suffi-

sante au regard des nouvelles revendications. La Chambre con-

sidére que, dans celles-ci, la Requérante propose des modifi- 

cations substantielles appelant un important réexamen quant 

aux conditions de forme et de fond prescrites par la CBE, de 

sorte que ce réexamen dolt ètre effectué par la Division 

d'examen agissant comn-te premiere instance, aprés que celle-ci 
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El 

ait exercé le pouvoir discrétionnaire que lui confére la 
régle 86(3) CBE. De cette manière, la Requerante conserve le 

droit de recourir a une deuxième instance a la fois en ce qui 

concerne l'exercice du pouvoir discrétionnaire regi par la 

régle 86(3) CBE et (Si l'exercice de ce pouvoir devait con-

duire a un résultat favorable) pour l'admissiblité quant a la 

forme et au fond des revendications inodifiées. 

4. Coinpte-tenu de ce qui précède, la Chambre fait usage du pou-

voir qui lui est conféré par l'article 111(1) dernier xneinbre 

de phrase CBE et renvoie l'affaire a la Division d'examen af in 

qu'elle l'examine et qu'elle decide: 

si les nouvelles modifications des revendications, qui ont 

été deposées le 20 octobre 1989, peuvent être effectuées en 

vertu de la regle 86(3) CBE, et 

le cas échéant, si de telles revendications sont adinis-

sibles. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

L'affaire est renvoyee a la Division d'examen pour suite a 
donner en ce qui concerne les revendications modifiées propo-

sees, déposées le 20 octobre 1989. 

Le Greffier 	 Le Président 

S. FABIANI 
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